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L’actualité	Bio
dans	votre
région	avec
l'association
interprofessionnelle

Actualités	dans	la	région

Le	conseil	d'administration,	réuni	en
assemblée	générale,	a	procédé	à	la
réélection
de	Fanny	Lemaire	à	la	présidence	de
d'INTERBIO	des	Pays	de	la	Loire.
À	noter	:	cette	AG	s'est	déroulée	au	Plessis
Grammoire,	commune	labellisée	Territoire	Bio
Engagé	depuis	2021.

Retour	sur	l'ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE
d'INTERBIO	le	23	juin	2022	
au	Plessis	Grammoire	(49)

Lundi	5	juillet	se	tenait	le	premier	comité
de	pilotage	du	projet	Artisans	et	Bio.
Découvrez	le	témoignage	de	Mickaël
Chouesnard,	gérant	de	la	boulangerie	Les
Copains	d'Abord	à	Trelazé.
Vous	êtes	artisans	boulangers,	pâtissiers,
bouchers	ou	charcutiers	et	vous	souhaitez
introduire	du	bio	dans	vos	produits	?
Contactez	Simon	Redor,	chargé	de	missions
filières	par	téléphone	au	02	59	10	00	62	ou	par
mail	filieresbio@interbio-paysdelaloire.fr
	
Vidéo	de	présentation	du	projet

Lancement	du	projet	ARTISANS	BIO

Avec	une	vingtaine	de	témoignages	de
transformateurs,	producteurs	et	distributeurs
novateurs,	la	prochaine	édition	du	recueil
Innov’en	Bio	#2022	méritera	toute	votre
attention	!	Filières	farine	de	blé	dur	ou	viande
caprine,	yaourts	en	pots	en	verre	disponibles
pour	le	réemploi,	les	sujets	présentés	seront
nombreux	et	variés.
La	filière	Bio	crée,	imagine	et	se	tourne
résolument	vers	l’avenir	!
Recueil	et	agenda	des	RDV	ouverts	au	public	à
retrouver	sur	www.interbio-paysdelaloire.fr
début	septembre

La	prochaine	édition	d'INNOV'EN
BIO	se	prépare

La	Flèche	et	Vertou,	deux	villes

La	lettre	d'information	d'INTERBIO	des	Pays	de	la
Loire	

https://youtu.be/rT4vjgLDMWg
https://www.interbio-paysdelaloire.fr/


Jeudi	9	juin,	les	Maires	et	leurs	équipes
recevaient	le	même	jour	le	label	Territoire	Bio
Engagé,	remis	par	Mmes	Fanny	Lemaire	et
Magalie	Jost.
Bravo	pour	l’engagement	de	ces	2
collectivités	vis-à-vis	de	la	restauration	bio,
avec	plus	de	22%	de	bio	servis	au	menus
des	enfants	dans	les	restaurants	scolaires
et	centres	de	loisirs	des	2	villes.
À	noter,	à	Vertou,	39%	des	surfaces	agricoles
sont	certifiées	Bio	:	saluons	l’engagement	des
agriculteurs	!

labellisées	«TERRITOIRE	BIO	ENGAGÉ»
par	INTERBIO

Cette	année,	c’est	plus	de	110	évènements	qui
ont	eu	lieu	durant	le	Printemps	Bio	dans	les	Pays
de	la	Loire	avec	des	fermes/portes	ouvertes,	des
ateliers	cuisines,	des	marchés,	des	ciné-débat,
des	balades…
Nous	tenons	à	remercier	tous	les
partenaires,	entreprises,	agriculteurs,
distributeurs	et	visiteurs	pour	la	réussite
de	cette	23ème	édition	!
Nous	vous	donnons	rendez-vous	l’année
prochaine	pour	la	24ème	édition.

PRINTEMPS	BIO	2022,
une	édition	réussie	!

Retrouvez	l’ambiance	de	cette	première	édition
du	salon	professionnel	mis	en	place	par	les
INTERBIO	de	Bretagne	et	des	Pays	de	la	Loire.
L’édition	2023	se	prépare,	elle	aura	lieu	en
métropole	rennaise.
	
Voir	le	replay

Petit	retour	en	vidéo	sur	le	salon
PROBIO	Ouest	du	5	avril	2022
à	Carquefou	(44)

Actualités	nationales

Pour	encourager	les	femmes	et	les	hommes
engagés	à	préserver	notre	environnement	et	la
santé	de	toutes	et	tous,	pourquoi	ne	pas	adopter
le	#reflexeBio	?

JOURNÉE	EUROPÉENNE	DE	LA	BIO
le	23	septembre	2022	partout	en
Europe

L'Agence	Bio	vient	de	publier	les	chiffres	de	la
bio	en	2021
	

Chiffres	de	l'Agence	Bio	

https://youtu.be/03blk3yBaS0


Consultez	les	chiffres

Dans	le	cadre	de	la	loi	dite	«	EGAlim	»,	la
restauration	collective	devait	introduire,	au
1er	janvier	2022,	au	minimum	20	%	de
produits	biologiques	dans	ses	achats
alimentaires.
Avec	6,6%	des	achats	de	produit	bio	HT	en
2021	il	nous	reste	encore	du	chemin	à
parcourir.
Pour	atteindre	cet	objectif,	l‘Agence	Bio	en
partenariat	avec	le	réseau	des	Interbio
Régionales	a	organisé	un	second	webinaire	le	22
juin	2022,	résolument	repositionné	sur	les
fondamentaux.	(Lire	la	suite)
Pour	celles	et	ceux	qui	n’aurait	pu	participer	à
cette	web	conférence,	vous	pouvez	retrouver	le
replay	du	webinaire	ci-dessous
	
Voir	le	replay

Webinaire	«	LOI	EGALIM	:	UNE
SOLUTION	POUR	AGIR	AVEC	LA	BIO	!
»	

Afin	de	prouver	que	manger	bio	et	régional	dans
les	restaurants	collectifs,	c'est	possible,	Interbio
Occitanie	a	réalisé	3	capsules	vidéos	répondant,
via	des	témoignages	divers,	aux	principaux	freins

La	bio	ça	n'apporte	rien	de	plus
La	bio,	c'est	trop	cher
Les	produits	bio	d'Occitanie,	on	n'en
trouve	pas	

	
Voir	le	replay	de	la	première	vidéo

"La	bio	ça	n'apporte	rien	de	plus"	

La	Bio	en	restauration	collective
HALTE	AUX	PRÉJUGÉS
Capsules	vidéo	réalisées	par	INTERBIO
Occitanie

AGENDA

RDV	Innov’en	bio,	du	24	sept	au	9	octobre	dans	les	Pays	de	la	Loire
	

Pôle	d’exposants	bio	des	Pays	de	la	Loire	au	Salon	NATEXPO	du	18	au
20	septembre	2022	à	Lyon

	
Stand	INTERBIO	au	Salon	de	la	Boucherie,	Charcuterie,	Traiteurs,
les	16	et	17	octobre	2022,	parc	des	expositions	à	Angers

	
Webinaire	sur	les	produits	bio	en	restauration	collective	lors	du
salon	des	Maires,	22	au	24	novembre	à	Paris

	

INTERBIO	des	Pays	de	la
Loire
02	41	18	61	50
contact@interbio-paysdelaloire.fr

www.interbio-
paysdelaloire.fr

https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/
https://www.interbio-paysdelaloire.fr/loi-egalim-en-restauration-collective-les-signes-officiels-de-qualite-et-les-atouts-du-bio
https://www.interbio-paysdelaloire.fr/loi-egalim-en-restauration-collective-les-signes-officiels-de-qualite-et-les-atouts-du-bio
https://www.interbio-paysdelaloire.fr/loi-egalim-en-restauration-collective-les-signes-officiels-de-qualite-et-les-atouts-du-bio
https://www.interbio-paysdelaloire.fr/loi-egalim-en-restauration-collective-les-signes-officiels-de-qualite-et-les-atouts-du-bio
https://youtu.be/99UAH8KuMRo
https://youtu.be/sWFsOGEy7cA
https://www.facebook.com/interbio.paysdelaloire
https://twitter.com/interbiopdl
https://www.youtube.com/channel/UCZ9xAsfNxFMREWCAeN9uKPA


	

Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	INTER	BIO	Pays	de	la	Loire.
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